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1. PRESENTATION DE L’OPERATION  

1.1           Objet de l’opération  

Le site abritant  le Centre des Finances Publiques (CFP) de Moutiers a connu plusieurs phases de

travaux de gros entretien et d’amélioration énergétique depuis quelques années. Il a par ailleurs fait

l’objet  d’un  diagnostic  énergétique  et  technique,  début  2019,  assorti  d’une  programmation

pluriannuelle de travaux chiffrée.

Cet audit a notamment fait ressortir la nécessité de remplacement des ouvrants non rénovés ainsi que

de l’isolation thermique par l’extérieur du bâtiment A, afin de poursuivre la campagne d’amélioration

énergétique du CFP engagée depuis 2002 (réfection étanchéité avec isolation et remplacement des

chaudières en 2002, remplacement partiel des ouvrants au R+1 en 2015, réfection des façades en béton

en 2019).

Suite à la réfection des bétons endommagés des façades du bâtiment A, il apparaît maintenant cohérent

de prévoir leur protection afin d’une part de pérenniser ces réparations et d’autre part de poursuivre

l’isolation  thermique  du  bâtiment.  Ainsi  la  présente  opération  prévoit,  pour  une  cohérence  sur

l’ensemble  du  bâtiment,  la  réalisation  de  l’isolation  thermique  par  l’extérieure  ainsi  que  le

remplacement des menuiseries extérieures hors R+1 du bâtiment A.

1.2           Délais / budget  

Les études se dérouleront en deux phases : AVP puis remise du DCE.

Le montant prévisionnel alloué aux travaux est estimé à 240 000,00 € TTC, qui sera réalisé selon un

phasage  (isolation  par  l’extérieur  dans  un  premier  temps,  puis  remplacement  des  menuiseries

extérieures), en raison d’une mise à disposition partielle des crédits. Les crédits disponibles sur l’année

2020 pour l’enveloppe travaux sont de 164 400,00 € TTC. Les études de maîtrise d’œuvre permettront

d’affiner et de valider ce budget.

Les travaux seront réalisés en site occupé. Une attention particulière sera portée par le maître d’œuvre

sur l’interférence entre le bruit généré par le chantier et le site occupé.

2. DONNEES SUR LE SITE  

2.1           Présentation du bâtiment  

Le site du CFP de Moutiers est composé de deux bâtiments, A et B, reliés entre eux par une passerelle

fermée et aménagée en bureaux notamment. Les deux bâtiments sont de conception très différente.

Le bâtiment A, édifié sur un étage sur rez-de-chaussée et sous-sol semi enterré, date de 1978. Il est

constitué d’une structure de type poteaux-poutres, avec des façades en béton préfabriqué, isolées de 3

cm de laine de verre (cf. annexe 1, plans des façades).

Le bâtiment B, édifié sur un étage sur rez-de-chaussée et sous-sol partiel non enterré comportant les

archives (sur pilotis), date de 1997. Il est constitué d’une structure de type poteaux-poutres, avec des

façades vitrées sur allèges isolées de 10 cm de polystyrène.

2.2           Travaux réalisés et constat  

Le site a fait l’objet d’un audit énergie et gros entretien en 2010, suivi de plusieurs campagnes de

travaux  liés  d’une  part  à  l’amélioration  énergétique  du  bâtiment  et  d’autre  part  à  son  entretien :

réfection de l’étanchéité avec isolation en 2002, remplacement des ouvrants du 1er étage en 2015,

traitement extérieur des murs en béton en 2019, pour le bâtiment A et remplacement de la couverture

en bac acier en 2017 pour le bâtiment B.
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Cependant, malgré ces travaux, les deux bâtiments restent énergivores :

- pour le bâtiment A, en raison de la quasi-absence d’isolation des murs béton extérieurs et de la

présence de menuiseries double vitrage d’ancienne génération au rez-de-chaussée 

- et pour le bâtiment B, en raison de son niveau d’isolation ne correspondant plus aux critères

en vigueur.

La campagne d’amélioration énergétique du site doit donc se poursuivre, d’autant que les dégradations

des murs du bâtiment A ont été traitées, mais protégées provisoirement en l’attente d’une isolation par

l’extérieur.

3. BESOINS DU MAITRE D’OUVRAGE  

Préalablement  à  la  réalisation  de  travaux,  la  maîtrise  d’ouvrage  souhaite  faire  réaliser  les  études

nécessaires à la consultation des entreprises.

La récente réfection des façades permet maintenant la mise en œuvre d’une Isolation Thermique par

l’Extérieur  (ITE),  par  ailleurs  le  remplacement  des  menuiseries  extérieures  du  1er étage  doit  se

poursuivre dans les autres niveaux.

Le  maître  d’œuvre  prévoira  un  phasage  techniquement  cohérent  des  interventions  au  regard  de

l’enveloppe budgétaire disponible,  cependant  il  sera  privilégié  la  mise en place de l’ITE dans un

premier temps, pour permettre la protection rapide de la façade.

3.1           Etudes à réaliser  

Les études seront réalisées en deux phases :

-  AVP : permettant de répondre aux objectifs découlant des éléments de mission normalisés APS et

APD. Cette phase permettra de définir le phasage technique de l’opération et de présenter les solutions

d’ITE compatibles avec le site et l’enveloppe budgétaire,

- Remise du DCE : permettant la consultation des entreprises pour la réalisation des travaux. La remise

du DCE devra permettre de répondre aux objectifs découlant des éléments  de mission normalisés

suivants : PRO et quantitatifs avant notification des marchés de travaux (établissement des plans, des

quantitatifs,  de  l’estimation prévisionnelle  des  travaux,  des  CCTP, …).  Cette  phase  permettra  de

déterminer les tranches du marché de travaux.

3.2           Suivi des travaux  

La  troisième phase de la mission de maîtrise d’œuvre regroupe les éléments de mission normalisés

suivants : ACT, DET, VISA et AOR. Elle doit permettre de suivre la réalisation des travaux.

3.3           Contraintes réglementaires et administratives  

Le titulaire du marché de maîtrise d’œuvre prévoira toutes les démarches administratives liées à la

réalisation des travaux.

Un diagnostic amiante avant travaux avait été réalisé pour la réfection des façades, il  est  joint en

annexe 2.
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Annexe 1 : Plans des façades
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Annexe 2 : Diagnostic amiante avant travaux
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